


LES ESPACES PROTÉGÉS AUTOUR DES MONUMENTS HISTORIQUES

OPPORTUNITÉ DE MENER UNE PROCÉDURE DE PÉRIMÈTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS

RÉGIME DES TRAVAUX EN ABORDS DE MONUMENT HISTORIQUE













SPR existants : PSMV et 
ZPPAUP/AVAP

Abords - Périmètres de 
500m

Limites communales

Edifices protégés et sites



SPR existant : PSMV

SPR existant : AVAP

Extension SPR/AVAP

PDA hors SPR



PDA global


